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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 12810

Texte de la question

M. Marc Francina attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la situation des
laboratoires de biologie médicale dont les représentants dénoncent la 7e année de baisse consécutive imposée
des tarifs depuis 2006. Bien que répondant à un objectif louable de réduction des coûts de santé et notamment
de la biologie médicale, les solutions ayant permis jusqu'alors de maintenir l'offre de biologie dans leur intégralité
se heurtent à de sérieuses limites. La baisse de chiffres d'affaires est estimée à 800 millions d'euros pour les
laboratoires de biologie médicale. Une nouvelle réduction des tarifs, telle qu'envisagée par le projet de loi de
financement de la sécurité sociale, se traduira inéluctablement par une réduction de la qualité de service, une
réduction des horaires d'ouverture voire une fermeture pure et simple des laboratoires, ce qui impactera
directement un très grand nombre d'emplois : secrétaires, infirmiers, techniciens, informaticiens, coursiers,
agents de service. Cette mesure du projet de loi de financement de la sécurité sociale conduira également à
aggraver les situations de désert médical. Par conséquent, il lui demande de bien vouloir lui indiquer dans quelle
mesure le Gouvernement envisage de prendre en compte les effets néfastes de cette baisse des tarifs afin d'y
remédier.

Texte de la réponse

Une des préoccupations majeures de la ministre des affaires sociales et de la santé porte sur le maintien de
l'offre de proximité, notamment en ce qui concerne la biologie médicale de qualité. L'environnement de la
biologie a connu des évolutions importantes sur la période récente depuis l'ordonnance du 13 janvier 2010 avec
notamment une concentration du secteur par des regroupements, mais également par des opérations de rachat
marquant une financiarisation de celui-ci. Cette financiarisation peut présenter des risques en termes de santé
publique et d'accès aux soins. Or la biologie médicale est un élément central du parcours de soins des patients.
Il est essentiel de préserver le maillage territorial des laboratoires, et de garantir le meilleur soin aux patients. Tel
est l'objectif de la proposition de loi déposée le 19 décembre dernier par le Sénateur Jacky Le Menn et débattue
le 31 janvier 2013 au Sénat. Elle permettra d'introduire des évolutions normatives tendant à réguler le secteur de
manière adéquate et proportionnée, et d'assurer la qualité des analyses biomédicales, en assouplissant
néanmoins les règles relatives à l'accréditation des laboratoires de biologie médicale.
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